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__________" la riviero deis amourié"_________________________________________

           Qu'est-ce que l'A.I.R.E ?

Votre habitation est proche de l’Eygoutier ou d’un de ses affluents  , savez-vous que vous
n'êtes pas à l'abri d'une grave inondation qui pourrait être pire que celles qu'a connu, à plusieurs
reprises par le passé, le bassin de l'Eygoutier... Si, sans être riverain, vous aimez la nature et voudriez
qu'on la protège et la respecte... vous êtes concernés

Aujourd'hui, le béton et les toitures des habitations et des grandes surfaces, le goudron des
routes et des parkings ont envahi une partie importante du bassin de l'Eygoutier et ont éliminé la
végétation absorbante tandis qu'il y a, depuis plusieurs années, une aggravation générale des
phénomènes météorologiques en France comme partout dans le monde : l'Aude, Vaison-la-Romaine,
Nîmes, Montpellier, l'Ardèche, le Gard, l'Allemagne, la Chine. . Demain Toulon-Est, la Garde, le
Pradet et les communes voisines pourraient subir un terrible sinistre si la "loterie" météo choisissait
notre région.

       C'est pourquoi notre association,l' A.I.R.E,a été créée en 1999 afin d'exiger la réalisation rapide d'un
ouvrage prévu depuis près de cinquante ans : un nouvel exutoire au Pont de la Clue, tunnel destiné à

évacuer vers la mer les millions de m3 pouvant s'abattre sur les 70 km2 du bassin versant de
l'Eygoutier.                                                                        

       Après avoir obtenu la reprise de l'étude de cet ouvrage qui était en sommeil depuis 1993, l'A.I.R.E,

suit attentivement l'évolution du dossier avec le Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique

de l'Eygoutier (S.I.A.H.E) qui en est le maître d'œuvre.

Nous sommes en contact avec les différentes administrations impliquées dans ce projet :
Préfecture, Conseil général du Var, Conseil régional P.A.C.A, Ministère de l'Environnement et de
l'Aménagement du Territoire, D.I.R.EN, D.D.E, Agence de l'eau, Comité de baie et Communes
concernées.

Pour mieux informer les administrations et nos adhérents, nous avons rédigé un dossier
technique qui rassemble les principales informations et données techniques sur le bassin de l'Eygoutier,
son historique et les aménagements envisagés.

D'autre part, l'A.I.R.E publie épisodiquement, un bulletin d'information pour ses adhérents.

       Le Saint Joseph , est lui aussi susceptible de provoquer des inondations .Tout le monde sait que
ces inondations seraient aggravées par les nombreux obstacles, les uns naturels ,les
autres ,malheureusement, effets de la négligence et du vandalisme. Il y a aussi quelques aménagements
et constructions privés qui perturbent l’écoulement des eaux : certains de leurs auteurs ont été déférés
en justice par la police de l’eau.

D’autre part le Saint Joseph sert d’égout à un certain nombre de riverains



Cet été nous en avons effectué une reconnaissance et avons saisi les autorités de la ville pour lui
signaler une pollution importante et l’insalubrité qui menace les riverains en pleine zone urbaine ainsi
que la rade et surtout les plages de Toulon.

Dans le cadre de son objectif , l’A.I.R.E se préoccupe donc aussi de votre cours d’eau . Nous n’avons
pas à juger ,mais à alerter : d’une part ,les riverains - donc nos adhérents - des risques qu’ils encourent
pour leur sécurité, leur santé ainsi sur le plan juridique quand ils ne remplissent pas leurs obligations
d’entretien des berges ou ,pire, quand ils enfreignent ouvertement les règles de civisme et de
droit ;d’autre part les autorités .

Autres objectifs de l'association :

-Demander la réalisation d'aménagements complémentaires sur les différents cours
d'eau du bassin en vue d'améliorer la protection contre les inondations localisées
(bassins de rétention, traversées de routes, curages, etc.) et l'amélioration des réseaux
pluviaux et d'assainissement (qui communiquent trop souvent avec les pluviaux).

-Proposer des mesures et dispositions en vue d'améliorer l'environnement des cours
d'eau par un entretien plus soutenu, par des campagnes de sensibilisation auprès des
riverains et par la création d'une structure intercommunale d'entretien et de police des
cours d'eau.

Vous êtes donc concernés et partie prenante : pour votre sécurité et votre qualité
de vie, rejoignez notre association et adhérez à l'A.I.R.E :

PLUS NOUS SERONS NOMBREUX PLUS NOUS AURONS DE POIDS

L'A.I.R.E est membre du M.A.R.T (Mouvement d'Actions pour la Rade de Toulon et le littoral varois),
fédération d'associations de l'aire toulonnaise.

L'A.I.R.E a comme membres l'ADPLG (Association de Défense du Plan de la Garde) ainsi que les CIL des
Ameniers, du Collet de Gipon, de la Palasse-Barentine, de Sainte-Marguerite, du Pradet, de Brunet (pour le St
Joseph),l’Association de défense de Brunet-Font Pré-la Pivotte (pour le St Joseph aussi)

&------------------------------------------------------------------------------------------------------

Pour adhérer à l'A.I.R.E

Nom, Prénom : ...................................................................................................................

Adresse...............................................................................................................................

........................................................(: .....................Mail : .............................................

 

Adresser ce formulaire à : A.I.R.E, 44 boulevard E.V. Pont, 83130 la Garde, avec 5 �
pour la cotisation annuelle (chèque ou virement* à l'ordre de A.I.R.E, ccp 1562375 Y
Marseille).

*dans ce cas mentionnez votre ( et Mail sous la rubrique "message" du chèque de virement , svp.

-------------------------------------------------------------------------------------------------------


